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PRÉAMBULE
TLa Fédération Internationale de Judo a le devoir et la mission 
de défendre l’intégrité dans tous les domaines et les personnes 
dont elle a la charge. Ces domaines sont définis dans les docu-
ments de référence de la FIJ : Statuts, Code d’éthique, Code dis-
ciplinaire, SOR (Sport Organisation Rules) qui font référence aux 
règles de participation, d’organisation, d’arbitrage, d’anti-dopage, 
et de politique de protection contre le harcèlement et la violence. 
https://www.ijf.org/documents

Le Code Moral du judo encourage tous ses pratiquants à respecter 
les valeurs du judo https://www.ijf.org/history/judo-values

L’intégrité est une valeur fondamentale du comportement humain. 
Elle doit être appliquée à toutes les personnes qui pratiquent l’ac-
tivité et à leur entourage. La considération de la personne est es-
sentielle dans le fonctionnement de la Fédération Internationale de 
Judo. Sans le respect des règles, de soi-même et des autres, il n’est 
pas possible de vivre ensemble. 

Pour cette raison, la Fédération Internationale de Judo a mis en 
place des mesures pour garantir l’intégrité avec 3 axes principaux :
 • La protection contre le harcèlement et la violence
 • Judo propre : Matchs truqués et manipulation des compétitions et lutte contre le dopage 
 • L’équité entre les genres

PROTECTION CONTRE LE HARCÈLEMENT ET LA VIOLENCE

La FIJ affirme qu’il est fondamental pour toutes les populations des structures de la FIJ (acteurs du judo de la FIJ) : diri-
geants, athlètes, personnel - employés ou membres volontaires de différents niveaux (international, continental, natio-

nal, régional ou clubs) de pouvoir participer et pratiquer dans un environnement non-violent, sûr et respectueux.

L’engagement de la FIJ
Le judo a été créé comme un moyen d’éducation et tout comportement et/ou acte de harcèlement et de maltraitance 
ne sera pas toléré. Dans cet esprit, la FIJ a reconnu comme étant son devoir d’agir et de s’engager à soutenir pour ses 
activités un environnement et une culture exempts de harcèlement et de violence. Le bien-être de tous ceux qui sont 
impliqués dans le monde du judo est notre priorité.

Par conséquent, la FIJ s’engage à :
 • Former, éduquer et informer tous les acteurs du judo et de la FIJ.

La formation initiale et continue des acteurs du judo se fait dans le cadre des programmes dispensés par 
l’Académie de la FIJ lors de ses sessions de formation (à noter que les cours de l’Académie de la FIJ devien-
dront obligatoires pour entraîner dans les événements de la FIJ à partir de 2023, 2022 étant l’année où tous 
ceux qui ont besoin de ce diplôme de l’Académie de la FIJ pourront obtenir les crédits pratiques et théoriques 
nécessaires). 
A partir de février 2022, des instructions seront données aux pays membres de la FIJ pour qu’ils les incluent 
dans le programme de leurs organismes de formation (initiale et continue). Ceux-ci devront prendre en consi-
dération tous les aspects de la protection contre toute violence des personnes fragiles ou en position de dé-
pendance hiérarchique ou autre.



 • Mettre en place dans les pays membres et les Unions continentales des systèmes d’alerte avec des personnes 
   ressources formées. La FIJ a mis en place un tel système qui est actuellement actif. 
 • Vérifier la véracité ou la crédibilité des faits.
 • Prendre des mesures conservatoires, si nécessaire, pour assurer la sécurité des personnes et/ou
   des structures concernées.
 • Prendre les sanctions nécessaires et saisir les tribunaux nationaux, si nécessaire. 
 • Informer les structures dans lesquelles une personne condamnée pourrait récidiver. 

JUDO PROPRE (Matchs truqués et manipulation des compétitions et Antidopage)

La Fédération Internationale de Judo est pleinement engagée dans la lutte contre toute forme de tricherie. Un sport 
propre et équitable est important pour promouvoir une société meilleure, qui peut offrir une orientation dans la vie aux 
jeunes générations.

Le Code Moral du Judo est totalement incompatible avec des 
procédés qui iraient à l’encontre de l’esprit du sport. Le do-
page n’a pas sa place dans le monde du judo, pas plus que 
la manipulation des compétitions ou le trucage des matchs. 
Le Code Moral est présent dans tous les programmes édu-
catifs destinés aux enfants dans les clubs (associations) et 
les écoles.

• A ces fins, la FIJ a créé la plateforme «Clean Judo» dans 
laquelle sont publiés des informations, des vidéos, des rè-
glements... pour promouvoir ces valeurs et éduquer tous les 
acteurs de la communauté du Judo
https://www.ijf.org/cleanjudo
 
Tous les nouveaux professeurs, entraîneurs, arbitres en formation à l’Académie de la FIJ bénéficieront de cours spéci-
fiques sur ce sujet dans le cadre de leur programme. 

1) Prévention des matchs truqués et des manipulations de compétition
La manipulation d’une compétition est définie comme un arrangement, un acte ou une omission intentionnels visant à 
modifier de manière inappropriée le résultat ou le déroulement d’une compétition sportive afin d’éliminer tout ou partie 
du caractère imprévisible de la compétition sportive en vue d’obtenir un avantage indu pour soi-même ou pour autrui.

La FIJ a des règles dédiées à l’intégrité du sport en ce qui concerne les paris. Il y a quatre règles fondamentales à retenir  : 
 • Pour les combattants : Toujours faire de son mieux, ne jamais truquer un concours. 
 • Pour les combattants et leur personnel, ainsi que pour les organisateurs et les arbitres : Ne pariez jamais sur 
   votre compétition, ne pariez jamais sur votre sport.  
 • Pour tous les proches des équipes sportives : Ne jamais partager des informations qui pourraient être utilisées 
   à des fins de paris, ou toute forme de manipulation de compétitions sportives ou toute autre finalité de
   corruption que ce soit par le participant ou via une autre personne et/ou entité. 
 • Pour tous : Toujours signaler une approche de manipulation, ou tout ce qui est suspect.
 • Pour tous : Parlez-en ! Si vous êtes témoin ou si vous soupçonnez une manipulation de compétition, vous 
   devez le signaler

Les matchs truqués et la manipulation des compétitions peuvent être signalés, de manière anonyme et confidentielle :
https://reportintegrity.judobase.org/form



Un système d’alerte spécifique sous la responsabilité du Directeur Education de la FIJ en liaison avec le Secrétariat Général 
de la FIJ est mis en place lors des compétitions officielles de la FIJ. Son rôle est d’observer le déroulement du combat et 
l’attitude des athlètes. Tout comportement équivoque sera analysé et transmis aux services compétents de la FIJ et du CIO.

En 2021, Telma Monteiro (POR), médaillée de bronze aux Jeux olympiques de Rio 2016, est devenue l’ambassadrice 
du CIO pour la prévention des manipulations de compétition en judo. Elle a collaboré avec la FIJ avec un message fort 
pour lutter contre toutes les formes de manipulation des compétitions https://youtu.be/hOE1L11JFdc

Ce message a été diffusé lors du tirage au sort des compétitions de la FIJ avant les Jeux Olympiques de Tokyo 2020 et mis 
sur le site internet de la FIJ: https://www.ijf.org/news/show/the-ijf-is-committed-to-fighting-against-competition-manipulation

En outre, avant chaque compétition, lors du tirage au sort, le Directeur des évènements de la FIJ rappelle à chaque 
participant et délégué les règlements de la FIJ.

De plus amples informations sur le code d’éthique du Comité International Olympique (CIO) sont disponibles dans le 
document « Code du Mouvement olympique sur la prévention de la manipulation des compétitions » :
https://stillmed.olympic.org/media/Document%20Library/OlympicOrg/IOC/What-We-Do/Protecting-Clean-Athletes/
Competition-manipulation/Code-Prevention-Manipulation-Competitions.pdf

Les sociétés et organisations responsables des paris ne peuvent pas être utilisées sur les supports publicitaires et 
marketing utilisés lors des évènements de la Tournée Mondiale de Judo de la FIJ.

2) Antidopage 
En 2018, la FIJ a signé un partenariat avec l’Agence internationale de contrôle (ITA). L’ITA fournit des services antido-
page experts couvrant les domaines clés d’un programme antidopage, tels que l’évaluation des risques, la planification 
de la répartition des contrôles, les contrôles hors compétition, la gestion des résultats et du programme de passeport 
biologique de la FIJ, l’administration des autorisations d’usage à des fins thérapeutiques (AUT) et le suivi de toute 
question liée au respect du Code mondial antidopage.

Ce partenariat démontre le leadership de la FIJ, en adoptant un nouveau modèle indépendant pour lutter contre le 
dopage, et envoie un message décisif que le dopage n’a pas sa place dans le sport du judo.

La FIJ a intégré les services de l’ITA et du « CAS ADD » (Division antidopage du CAS) dans les règles antidopage de la FIJ. 

Avec ces deux collaborations, l’objectif de la FIJ est de renforcer son activité antidopage. Travailler avec des presta-
taires de services indépendants est une assurance que tous les judoka sont traités de manière équitable et impartiale 
et à un niveau professionnel, en pleine conformité avec le Code de l’AMA et ses standards internationaux.

https://reportdoping.judobase.org/form
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ÉQUITÉ DES GENRES

La stratégie d’équité des genres articule les priorités de la Fédération Internationale de Judo pour faire progresser l’équi-
té des genres dans le sport et réaliser la vision d’une communauté qui est inclusive, respectueuse, juste et sûre pour les 
personnes de tous les genres. Notre objectif est d’instaurer progressivement le changement d’attitude et de comporte-
ment nécessaire pour assurer l’équité entre les genres dans le judo.  

Le judo est un sport de combat olympique qui respecte et 
promeut continuellement l’égalité des genres dans tous ses 
aspects. La FIJ, en coopération avec ses fédérations natio-
nales de judo membres, cherchera à mettre en œuvre des 
activités, des performances et des politiques d’équité entre 
les sexes, contribuant, ainsi au développement durable et 
responsable de la société.  

Réaliser progressivement l’égalité des genres et améliorer 
l’équité des genres dans le judo en fonction de la croissance 
du judo féminin dans le monde entier. Le judo doit être per-
çu et reconnu comme un sport convenant aussi bien aux 
hommes qu’aux femmes, ce qu’il est sans aucun doute, de 
par sa définition même. 

Au-delà des avantages individuels que le judo procure à 
tous ceux qui le pratiquent, quel que soit leur sexe ou leur 
âge, le judo peut changer la façon dont les personnes du 
genre féminin de tout âge se perçoivent et sont perçues par les communautés. 

Le fait de voir des personnes du genre féminin de tout âge pratiquer le judo remet en question les normes de genre et les 
hypothèses sur les capacités, le statut et la valeur de ce genre. Le judo peut également être un grand niveleur, en aidant 
les gens à voir au-delà de leurs préjugés et à faire tomber les barrières. 

Le judo joue également un rôle important en rapprochant les communautés et en renforçant les liens et la cohésion 
sociale. La FIJ reconnaît que l’équité entre les genres est essentielle pour améliorer la santé et le bien-être social, les 
performances organisationnelles et la prévention de la violence contre les femmes. 

https://www.ijf.org/ijf/documents/21


